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Végane ne veut pas dire la même chose que végétal. 

Ces mots sont souvent utilisés de manière interchangeable, mais ils décrivent 
des concepts qui n'ont que quelques points communs. Le mot « végétal » n'est 
pas synonyme de « végane » : il s'agit plutôt de termes liés par une relation 
d’hyperonymie. Que signifie ce terme ? 

Un produit végane n’est pas nécessairement 100% végétal, et un produit 
étiqueté comme « végétal » n’est pas nécessairement végane. 

Alors que le terme de « végétal » indique la simple absence d'ingrédients 
d'origine animale dans le produit, le terme « végane » va plus loin. 

Sont considérés comme véganes les produits sans ingrédients animaux
(viandes, produits laitiers, poissons, produits de la ruche, etc.), sans additifs 
d’origine animale (comme les E120, E154, E631, la cochenille dérivée des 
insectes, la gomme-laque), sans adjuvants tels que l'albumine et la caséine qui 
sont utilisés pour préserver l'aspect esthétique des produits. De nombreux 
autres intrants techniques peu connus et non affichés sur l’étiquetage peuvent 
être concernés. Mais ce n'est pas tout. 

Le qualificatif « végane » nous fournit une grande quantité d'informations : il 
nous parle de la nécessité d'introduire une base éthique, un code qui soutient 
des consignes précises. Il est essentiel d'avoir un standard de référence 
commun « minimum », un seuil en dessous duquel un produit, quel qu'il soit, 
ne peut être défini comme « végane » ou « Convient aux véganes ».
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P R O B L È M E D E L A N G U A G E :
Q U E L L E D I F F É R E N C E E N T R E
« v é g a n e » E T « v é g é t a l » ?



"C O N V I E N T A U X V É G A N E S" :
L A N O R M E E U R O P É E N N E

S U R L ' É T I Q U E T A G E V O L O N T A I R E D E S
P R O D U I T S A L I M E N T A I R E S

La consommation de produits véganes augmente et le marché devient de
plus en plus attractif. Les marques et les certifications liées à ce type de
produits représentent désormais un attrait important pour les fabricants,
même pour ceux qui ne sont pas principalement dédiés au secteur
végétal. De nombreuses entreprises qui proposent des produits d'origine
animale mettent sur le marché de nouvelles gammes de produits
végétariens et véganes et il n'est pas rare de rencontrer des problèmes
liés à l'étiquetage et aux informations proposées.

Les consommateurs ont le droit d'être informés de manière transparente
afin qu'ils puissent faire des choix conformes à leur mode de vie et à
leurs préférences alimentaires.

Sur la question de la définition légale du « produit végane », la
règlementation est encore incomplète. Bien qu'il existe déjà une norme
commune écrite par les principales organisations véganes en Europe au
sein du « Working Vegan Group » animé par l'ONG SAFE à Bruxelles, le
Parlement européen n'a pas encore officiellement transformé ce standard
en loi. Cela provoque une situation confuse pour ceux qui utilisent le
terme « végane » en dehors du respect de la norme commune, en
exploitant arbitrairement le vide législatif et en allant ainsi à l'encontre
des indications des véganes eux-mêmes.

Nous savons qu'un produit est dit 100% végétal s'il ne contient pas de
composants d'origine animale (ingrédients, additifs ou adjuvants). Mais
quels critères garantissent qu'il est végane ?
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Heureusement, à Bruxelles, une norme minimale pour l'utilisation du
terme « végane » a déjà été clairement définie dans un document
commun créé par les plus grandes organisations qui représentent le
mouvement végane en Europe. Il doit donc être considéré actuellement
comme la seule définition faisant autorité et reconnue par les véganes.

Le groupe de travail dirigé par l'ONG Safe (Safe Food Advocacy Europe) a
travaillé avec précision sur cet aspect : définir une norme minimale
valable au niveau européen et établir un ensemble de règles qui
constituent la définition substantielle du terme « végane ». Un seuil en
dessous duquel il ne doit pas être possible, pour quelque raison que ce
soit, de trouver sur des produits étiquetés comme « végane ». 

Toutes les organisations participant au groupe de travail sont strictement
véganes et c'est pour cette raison qu'elles connaissent mieux que
quiconque tous les aspects liés au choix éthique des véganes. 

Les organisations véganes actuellement impliquées dans le projet sont:

Associazione Vegani Italiani Onlus (Italie) 
Förderkreis Biozyklisch - Veganer Anbau (Allemagne) 

Safe Food Advocacy Europe (Belgique) 
The Vegan Society (Royaume-Uni) 

Vegan France (France) 
VEGANOK (Italie) 
Vegetik (Belgique)

L E S T A N D A R D D E R É F R E N C EÉ



Le terme « végane » indique non seulement l'absence de produits issus
d'animaux dans un produit fini, mais précise également la présence
d'exigences éthiques minimales. Toutes les organisations participantes
ont travaillé ensemble pour parvenir à ce résultat et le document élaboré
à l'issue de ce travail a été présenté à la Commission européenne.

Ce document représente une proposition engageante pour les
associations qui l'ont signé et doit être considéré comme l'outil le plus
fiable pour rédiger un texte réglementaire pour la communauté.

L E S É T A P E S

Le groupe de travail s'est réuni pour la première fois à Bruxelles le 10
juin 2015. 

Le document de synthèse élaboré par le groupe de travail pour définir la
norme « Convient aux véganes » a officiellement été envoyé par un
groupe de 6 députés européens au Parlement européen le 22 février
2017. 

Le document a été envoyé à la Commission européenne grâce au travail
de ces 6 membres : Claude Turmes, Cornelia Ernst, Eleonora Evi, Dacina
Octavia Sârbu, Marietje Schaake, Sirpa Pietikäinen.
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Voici les caractéristiques présentées dans le document signé par
tous les organisations.

"P R O D U I T V É G A N E" :
3 R È G L E S E S S E N T I E L L E S .

Au minimum, pour être éligible à l'étiquetage « Convient aux
véganes », un aliment doit répondre à ces critères:

1. NE PAS contenir d'ingrédient d'origine animale. Les aliments qui 
conviennent aux véganes ne contiennent aucun ingrédient d'origine 
animale (y compris les additifs alimentaires, les supports, les 
arômes, les enzymes) NI aucun auxiliaire de fabrication d'origine 
animale qui aurait été ajouté ou utilisé au cours du processus de 
fabrication, de préparation, de traitement ou de mise sur le marché 
des aliments.

2. Au cours de la fabrication, de la préparation, du traitement ou de 
la mise sur le marché, une contamination croisée involontaire avec 
des produits qui ne répondent pas aux exigences du paragraphe 1 
est admise et reste compatible avec l'étiquetage végane du produit.

3. L'opérateur sous le nom ou la raison sociale duquel la denrée 
alimentaire est commercialisée (ou, si cet opérateur n'est pas établi 
dans l'Union, l'importateur sur le marché de l'Union) NE DOIT EN 
AUCUN CAS procéder à de la vivisection ou à des tests sur animaux 
vivants de la denrée alimentaire, ni des ingrédients ou des 
auxiliaires technologiques utilisés. Si l'opérateur cesse de telles 
pratiques, ses aliments PEUVENT alors être éligibles. L'allégation 
selon laquelle une denrée alimentaire est "adaptée aux véganes" 
implique que, dans la mesure du possible, les animaux n'ont été 
utilisés à aucun stade de la préparation de cette denrée alimentaire.
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Q U E L Q U E S P R É C I S I O N S

a) Un aliment / un produit qui convient aux véganes satisfera également les
exigences de consommation des végétariens et des omnivores.

b) Définition du terme « animal » : un « animal » est un membre individuel du
règne animal (vertébré ou invertébré multicellulaire).

À titre d'étape intermédiaire, une norme « Aucun ingrédient d'origine animale »
(pour les produits végétaux non véganes) pourrait être envisagée comme
indiqué au paragraphe 1. Cela améliorerait considérablement l'information sur
les produits et permettrait aux consommateurs de ne pas se sentir trompés lors
de l'achat. Non seulement les véganes, mais aussi de nombreux autres
consommateurs tels que les végétariens, ceux qui suivent des préceptes
alimentaires religieux et ceux qui suivent des 
principes liés à la santé, bénéficieraient d'un tel dispositif préliminaire.



La contamination croisée avec des allergènes est une question de sécurité 
alimentaire. Ce que l'on trouve sur l'emballage du produit indique une possible 
contamination croisée. Les produits contenant des « traces de... » sont-ils véganes 
? Tout à fait. Cette mention doit exister parce qu'il est plus important de protéger 
le consommateur allergique que le végane qui fait un choix éthique et peut 
accepter, avec une rare et infime possibilité, une contamination croisée. Dans la 
production de vins, d'huiles, de farines, de jus de fruits, de confitures et d'autres 
produits végétaux, il peut y avoir une minime possibilité que des allergènes ou 
même des insectes ou des fragments d'animaux puissent s’introduire 
malencontreusement pendant la production. Il est presque inévitable, par 
exemple, de trouver de l'ADN animal dans l'huile et le vin. Ce sont des 
contaminations qui peuvent affecter 0,001% de la production. Il est donc toujours 
utile de protéger la personne allergique, mais on ne peut certainement pas dire 
qu'il y a des traces de produits animaux. La « trace » n'est pas un composant du 
produit.
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F O C U S S U R : L E S T E S T S S U R A N I M A U X
L'expérimentation animale est une pratique cruelle et non scientifique. Les 
méthodes alternatives disponibles sont plus éthiques et plus fiables dans la 
recherche elle-même. 

Les méthodes alternatives comprennent : les modèles informatiques, l’analyse 
chimique, les ressources statistiques (telles que l'épidémiologie et la méta-
analyse), les organes bio-artificiels, les sérums de cellules humaines in-vitro issus 
de dons volontaires. 

Prenons le cas d'une entreprise qui commande directement ou indirectement des 
tests sur les animaux et décide de mettre sur le marché un produit à base de 
plantes. Ce produit sera-t-il végane ? Non. Ce produit sera « végétal » s'il ne 
contient pas d'ingrédients d'origine animale, mais il NE PEUT PAS être qualifié de 
végane. 

ÉF O C U S S U R : L A C O N T A M I N A T I O N C R O I S E



L E  S T A N D A R D  V É G A N E  :  
"C O N V I E N T  A U X  V É G A N E S" .

Dans les pages suivantes, les documents originaux. 

1. Le document soumis à la Commission européenne
préparé par les associations concernées. 

2. Les réactions du commissaire européen Vytenis
Andriukaitis
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